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(54) Système de séchage

(57) Système de séchage, qui consiste à sécher l’air
de traitement humide provenant du séchage des élé-
ments à sécher, par contact avec une solution aqueuse
concentrée absorbante, en utilisant la chaleur générée

lors du procédé d’absorption pour le réchauffement de
l’air de traitement destiné au séchage des éléments à
sécher.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne le procédé de
fonctionnement des machines à sécher, par exemple les
sèche-linge ou les séchoirs, proposant un nouveau sys-
tème de séchage efficace sur le plan énergétique.

Etat de la technique

[0002] Le système de séchage utilisé de façon con-
ventionnelle par les machines à sécher permet d’éliminer
l’humidité des éléments à sécher par le biais de la circu-
lation de l’air de traitement à faible humidité relative (non
saturé d’humidité) à travers la cuve de séchage où sont
disposés lesdits éléments à sécher (comme dans les ma-
chines à sécher à condensation).
[0003] Normalement, l’air de traitement se réchauffe,
en le faisant circuler sur un élément chauffant, préala-
blement à son entrée dans la cuve de séchage, ce qui
diminue l’humidité relative de l’air, lui conférant la capa-
cité de soustraire l’humidité des éléments à sécher quand
il se déplace sur ceux-ci dans la cuve de séchage.
[0004] Après que l’air de traitement est passé par la
cuve de séchage, son humidité relative augmente avec
l’humidité soustraite des éléments à sécher. L’air de trai-
tement est refroidi à la sortie de la cuve en le faisant
circuler dans un refroidisseur (normalement un échan-
geur de chaleur qui transfère la chaleur à un fluide plus
froid), ce qui produit la condensation d’une partie de son
humidité sous forme d’eau, qui est extraite par une vi-
dange.
[0005] A la sortie du refroidisseur, l’air de traitement
se met à répéter le cycle, en se dirigeant à nouveau vers
l’élément chauffant, pour ensuite passer à nouveau à la
cuve de séchage et recommencer à se refroidir, pendant
que l’eau est éliminée par la vidange, procédé qui se
répète jusqu’à atteindre le degré de sécheresse souhaité
dans les éléments à sécher.
[0006] Dans la conception la plus fréquente concer-
nant les sèche-linge, l’élément chauffant est une résis-
tance électrique, alors que l’élément refroidisseur est un
échangeur de chaleur entre l’air de traitement et l’air am-
biant, ce qui exige une consommation d’énergie élevée.
[0007] Dans le cas des machines à sécher et des sé-
choirs plus évolués, on utilise une pompe à chaleur, dont
la source chaude est utilisée comme élément chauffant,
alors que sa source froide est utilisée comme élément
refroidisseur, ce qui augmente l’efficacité énergétique du
procédé de séchage.

Objet de l’invention

[0008] Conformément à l’invention, il est proposé un
système qui fait circuler l’air de traitement humide à la
sortie de la cuve sur un absorbeur, dans lequel l’air de
traitement humide est mis en contact avec une solution

aqueuse concentrée. Par exemple, une conception pos-
sible de l’absorbeur serait un récipient dans lequel une
douche de solution aqueuse serait traversée par l’air de
traitement.
[0009] L’humidité relative à la surface de la dissolution
est plus faible que dans l’air humide, ce qui produit l’ab-
sorption de l’humidité de l’air par une partie de la solution
aqueuse concentrée. Ainsi, l’air de traitement à la sortie
de l’absorbeur est plus sec qu’à l’entrée, la concentration
de la dissolution concentrée diminue en raison de l’ab-
sorption d’eau, et par conséquent sa capacité à absorber
l’humidité de l’air diminue également.
[0010] La conception d’un séchage de façon continue
exige la régénération (reconcentration) de la solution
aqueuse pour que sa capacité à absorber l’humidité soit
maintenue. Pour cela, on fait circuler une partie de la
solution aqueuse dans un régénérateur, qui peut être
réalisé grâce à n’importe quel procédé classique
comme : la distillation par membrane, l’électrodialyse,
l’osmose inverse, la distillation, etc. ou grâce à la com-
binaison des procédés antérieurs.
[0011] Le système proposé présente un avantage
énergétique par rapport au système classique, étant don-
né que, lors du procédé d’absorption de l’humidité de l’air
dans l’absorbeur, une quantité de chaleur importante est
libérée, laquelle, avec une conception appropriée de l’ab-
sorbeur (par exemple en ajoutant un échangeur de cha-
leur solution concentrée-air de traitement, ou en faisant
en sorte que l’absorbeur joue en plus le rôle de l’échan-
geur de chaleur solution concentrée-air de traitement),
peut être utilisée pour diminuer l’apport de chaleur dans
le dispositif de chauffage par rapport aux machines à
sécher classiques.

Description des figures

[0012] La figure 1 représente un schéma du système
classique dans les machines à sécher ou les séchoirs.
[0013] La figure 2 représente un schéma du système
de séchage proposé selon l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0014] L’objet de l’invention concerne un système de
séchage dans lequel l’humidité de l’air de traitement est
éliminée par le biais de sa circulation sur une solution
concentrée, et dans lequel la chaleur générée lors de
l’absorption est utilisée pour réchauffer l’air de traitement,
en diminuant l’apport énergétique nécessaire au sécha-
ge, et qui régénère la solution saturée par le biais d’un
procédé de régénération efficace sur le plan énergétique
ou d’une combinaison de divers procédés de régénéra-
tion.
[0015] Comme le montre la figure 1, le système clas-
sique des machines à sécher par condensation consiste
en un circuit fermé 1 dans lequel circule l’air de traite-
ment, qui passe par le dispositif de chauffage 2 où son
humidité relative diminue, pour passer ensuite par la cu-
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ve de séchage 3 en se déplaçant entre les éléments à
sécher et en produisant son séchage, et finalement, l’air
de traitement passe par le refroidisseur 5 où se produit
la condensation d’une partie de l’humidité qui est extraite
du système sous forme d’eau liquide par la vidange 7. A
la sortie du refroidisseur 5, l’air de traitement se dirige à
nouveau vers le dispositif de chauffage 2, en se mettant
à répéter le cycle. Pour obtenir la circulation de l’air de
traitement, on utilise un ventilateur 4 qui peut être disposé
en n’importe quel point du circuit fermé 1.
[0016] A titre d’exemple, sur la figure 1, le dispositif de
chauffage 2 est représenté par une résistance électrique,
et le refroidisseur par un échangeur de chaleur 5 qui
transfère sa chaleur à un fluide plus froid (par exemple
l’air ambiant), conception plus fréquente dans les sèche-
linge domestiques à condensation. Cependant, dans les
conceptions basées sur une pompe à chaleur, le dispo-
sitif de chauffage 2 constitue la source chaude de ladite
pompe à chaleur, alors que le refroidisseur constitue la
source froide de ladite pompe à chaleur.
[0017] Le système de l’invention, représenté sur la fi-
gure 2, consiste en un circuit fermé 1 dans lequel circule
l’air de traitement, qui est séché dans l’absorbeur 8 grâce
à l’absorption de l’humidité de l’air de traitement par une
partie d’une solution concentrée, de plus, dans l’absor-
beur 8, il se produit un réchauffement de l’air de traite-
ment à partir de la chaleur générée lors du procédé d’ab-
sorption, et ensuite l’air de traitement est réchauffé dans
un échangeur 14 à partir de la chaleur générée dans le
régénérateur de la solution 11, et peut en outre être ré-
chauffé dans le dispositif de chauffage auxiliaire 2, si le
réchauffement produit dans l’absorbeur 8 et l’échangeur
14 n’est pas suffisant.
[0018] L’air de traitement, ayant une faible humidité
relative produite par le séchage et le réchauffement dans
l’absorbeur 8 et les réchauffements dans l’échangeur 14
et dans le dispositif de chauffage 2, est dirigé vers la cuve
de séchage 3 où il se déplace sur les éléments à sécher
placés dans ladite cuve de séchage 3, le séchage de ces
éléments se produisant en raison de l’absorption de l’hu-
midité par une partie de l’air de traitement. A la sortie de
la cuve de séchage 3, l’air de traitement recommence à
se diriger vers l’absorbeur 8 en se mettant à répéter le
cycle. Pour obtenir la circulation de l’air de traitement, on
utilise un ventilateur 4 qui peut également être disposé
en n’importe quel point du circuit fermé 1.
[0019] Alors que le cycle de séchage est répété dans
le circuit fermé 1, la concentration de la dissolution con-
centrée 10 diminue et, par conséquent, sa capacité à
absorber l’humidité de l’air de traitement diminue
également : c’est pourquoi la régénération (reconcentra-
tion) de la dissolution est nécessaire.
[0020] Pour cela, un second circuit fermé 9 est utilisé
pour la circulation de la solution concentrée 10 dans le
régénérateur de la solution 11. Initialement, la solution
concentrée est introduite dans l’absorbeur 8 où sa con-
centration diminue en raison de l’absorption de l’humidité
de l’air de traitement, et à la sortie de l’absorbeur 8, la

solution concentrée se dirige vers le régénérateur de la
solution 11 où se produisent une augmentation de sa
concentration et l’évacuation de l’eau pratiquement pure
par la vidange 12. Le procédé de régénération peut pro-
duire le réchauffement de la solution concentrée, et il est
prévu de récupérer cette chaleur en faisant circuler la
solution concentrée dans l’échangeur de chaleur 14, ce
qui produit le transfert d’une partie de la chaleur de l’air
de traitement. La circulation de la solution concentrée
est obtenue par le biais d’une pompe 13 qui peut être
disposée en n’importe quel point du circuit fermé 9.
[0021] Avec le procédé de séchage proposé dans la
présente invention, une économie d’énergie est possible
en raison de la diminution de la chaleur qui doit être four-
nie par le dispositif de chauffage 2, étant donné qu’une
bonne partie de la chaleur nécessaire pour réchauffer
l’air de traitement est générée lors de l’absorption même
de l’humidité de l’air de traitement dans l’absorbeur 8, et,
de plus, il est possible de réchauffer en outre l’air de
traitement en utilisant la chaleur générée dans le régé-
nérateur de la solution 11, par le biais de l’échange de
chaleur solution concentrée-air de traitement dans
l’échangeur 14.

Revendications

1. Système de séchage, caractérisé en ce que l’air
de traitement humide provenant du séchage des élé-
ments à sécher est séché dans un absorbeur (8),
par contact avec une solution aqueuse concentrée
absorbante, et dans lequel la chaleur générée lors
du procédé d’absorption est utilisée pour le réchauf-
fement de l’air de traitement destiné au séchage des
éléments à sécher.

2. Système de séchage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la solution aqueuse est régé-
nérée (reconcentrée) par le biais d’un régénérateur
(11) sur la base d’une distillation par membrane,
d’une électrodialyse, d’une osmose inverse, d’une
distillation ou d’une combinaison en série de divers
régénérateurs de ces différents types.

3. Système de séchage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la chaleur résiduelle qui est
produite lors de la régénération est utilisée pour ré-
chauffer l’air de traitement, par le biais d’un échan-
geur de chaleur (14) air de traitement-solution con-
centrée.
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